
 Province de Québec 
 District d`Arthabaska 
  MRC de l`Érable 
  Ville de Princeville 
 
 

 Séance  spéciale  tenue  ce quatorzième jour de juin 2006 à 9h30 au lieu ordi-
naire des sessions et à la quelle prennent part : 

 
 Monsieur Martin Sévégny 
 Monsieur Serge Bizier 
 Monsieur Fernand Ruel 
 Monsieur André Bergeron 
  

Sous la présidence de Monsieur Gilles Fortier, maire, formant  quorum.  Le gref-
fier, Mario Juaire est également présent. 

 
Cette séance spéciale a été convoquée par le Maire, Monsieur Gilles Fortier et avis spécial 
a été signifié à chacun des membres selon la Loi. 

 
06-06-148 Demande à la CPTAQ – Jacques St-Pierre 

 
ATTENDU QU’une demande d’autorisation est présentée par Monsieur Jacques 
St-Pierre, dans le but de construire une résidence sur le lot visé; 
 
ATTENDU QU’un avis de conformité a été transmis par la Commission concer-
nant la reconnaissance des droits acquis pour des fins résidentielles, mais que la dé-
limitation de la superficie de 5 000 m² présentée à la Commission n’a pas été re-
connue conforme; 
 
ATTENDU QU’une éventuelle construction sur la superficie visée par la demande 
n’a pas plus d’impact que si elle l’avait été sur le droit acquis reconnu par la Com-
mission; 
 
ATTENDU QU’il n’y a pas de bâtiment d’élevage dans ce secteur; 
 
ATTENDU QUE la présente demande est conforme à la réglementation munici-
pale; 
 
ATTENDU l’article 58.2 de la Loi, nous informons la Commission qu’il existe ail-
leurs sur le territoire de la Ville de Princeville et hors de la zone agricole, des espa-
ces appropriés disponibles pour la construction résidentielle; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Martin Sévégny, appuyé par 
le conseiller Fernand Ruel, il est unanimement résolu que le conseil appuie la de-
mande d’autorisation présentée par Monsieur St-Pierre afin de construire une rési-
dence sur une partie du lot 16 du rang 3 du canton de Stanfold. 
 
ADOPTÉE  

 
06-06-149  Travaux de pulvérisation d’une partie du 11e rang Centre 
 

Sur une proposition du conseiller André Bergeron, appuyée par le conseiller Serge 
Bizier, il est unanimement résolu de confier à Construction DJL inc. les travaux de 
pulvérisation  d’une partie du 11e rang Centre pour une superficie approximative de  
 
 



8 000 mètres carrés à un prix maximum de 1,09 $ le mètre carré. 
 
 ADOPTÉE 
 
06-06-150 Vente d’un terrain industriel – 9085-5099 Québec Inc. 
 

Sur une proposition du conseiller Martin Sévégny, appuyée par le conseiller Fer-
nand Ruel, il est unanimement résolu de vendre à des fins industriels le lot 14A-6, 
rang 9, Canton de Stanfold à la compagnie 9085-5099 Québec Inc. pour le prix de 
12 700 $ (avant taxes) tel que décrit plus amplement au projet de contrat à interve-
nir entre les parties préparé par Caroline Gélinas, notaire; 
 
Que le maire et le greffier soient autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de 
Princeville l’acte notarié à intervenir. 
 
ADOPTÉE 

 
06-06-151 Mandat pour l’élaboration du plan de mesures d’urgence 
 

ATTENDU l’étude de vulnérabilité municipale déposée en juin 2006; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Princeville est premier intervenant sur son territoire 
lors de mesures d’urgence; 
 
ATTENDU QU’un plan de mesures d’urgence est primordial pour une intervention 
efficace; 
 
Sur une proposition du conseiller Fernand Ruel, appuyée par le conseiller Martin 
Sévégny, il est unanimement résolu de confier le mandat pour l’élaboration du plan 
de mesures d’urgence de la Ville de Princeville à Monsieur André Gagnon de Co-
gesur pour un montant de 13 175.00 $ avant taxes applicables et excluant les frais 
de déplacements, le tout tel que plus amplement décrit à la convention de prestation 
de services. 
 
ADOPTÉE 
 

06-06-152 Levée de la séance spéciale 
 

Tous les sujets mentionnés à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par le 
conseiller André Bergeron, appuyée par le conseiller Serge Bizier, il est unanime-
ment résolu que la présente séance spéciale soit levée. 
 
ADOPTÉE 
 

 
___________________                  _________________     
Mario Juaire, greffier                    Gilles Fortier, maire 
 

 
 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT  
Je  soussigné  certifie  par  la  présente  que  les crédits  budgétaires  sont  disponibles  
 pour  les dépenses décrites par le conseil de cette assemblée de la susdite municipalité   
 
________________________________                                                                                      
Louise Bergeron, trésorière 

 


